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Indemnités journalières de mission
vers les pays membres

des Communautés européennes

Au cours de sa réunion du 22 juillet 1991, le Conseil (*)
a adopté les nouveaux barèmes de frais de mission
vers les pays membres des Communautés, applicables
à compter du 28 juillet 1991.

(*) Règlement (CEE) n° 2232/91, J.O. n° L 204/1 du 27.7.91.
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